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Ont resolu de reviser la Convention universelle sur le droit 
d’auteur signee ä Geneve le 6 septembre 1952 (ci-apres 
denommee «la Convention de 1952 ») et, en consequence,

Sont convenus de ce qui suit

Article  I

Chaque Etat contractant s’engage a prendre toutes disposi
tions necessaires pour assurer une protection süffisante et 
efficace des droits des auteurs et de tous autres titulaires de 
ces droits sur les ceuvres litteraires, scientifiques et artisti- 
ques, telles que les ecrits, les oeuvres musicales, dramatiques 
et cinematographiques, les peintures, gravures et sculptures.

Article  II

1. Les oeuvres publiees des ressortissants de tout Etat con
tractant ainsi que les oeuvres publiees pour la premiere 
fois sur le territoire d’un tel Etat jouissent, dans tout autre 
Etat contractant, de la protection que cet autre Etat ac- 
corde aux ceuvres de ses ressortissants publiees pour la 
premiere fois sur son propre territoire, ainsi que de la 
protection specialement accordee par la presente Conven
tion.

2. Les oeuvres non publiees des ressortissants de tout Etat 
contractant jouissent, dans tout autre Etat contractant, de 
la protection que cet autre Etat accorde aux ceuvres non 
publiees de ses ressortissants, ainsi que de la protection 
specialement accordee par la presente Convention.

3. Pour l’application de la presente Convention, tout Etat 
contractant peut, par des dispositions de sa legislation 
interne, assimiler ä ses ressortissants toute pbrsonne domi- 
ciliee sur le territoire de cet Etat.

Article  III

1. Tout Etat contractant qui, d’apres sa legislation interne, 
exige, ä titre de condition de la protection des droits des 
auteurs, l’accomplissement de formalites telles que depot, 
enregistrement, mention, certificats notaries, paiement de 
taxes, fabrication ou publication sur le territoire national, 
doit considerer ces exigences comme satisfaites pour toute 
oeuvre protegee aux termes de la presente Convention, 
publiee pour la premiere fois hors du territoire de cet 
Etat et dont l’auteur n’est pas un de ses ressortissants si, 
des la premiere publication de cette oeuvre, tous les exem- 
plaires de Toeuvre publiee avec Tautorisation de l’auteur 
ou de tout autre titulaire de ses droits portent le symbole © 
accompagne du nom du titulaire du droit d’auteur et de

. Tindication de Гаппёе de premiere publication; le symbole, 
le nom et Гаппёе doivent etre epposes d’une maniere et 
a une place montrant de fagon nette que le droit d’auteur 
est reserve.

2. Les dispositions de Гаііпёа 1 n’interdisent pas a  un Etat 
contractant de soumettre a certaines formalites ou ä 
d’autres conditions, en vue d’assurer l’acquisition et la 
joissance du droit d’auteur, les oeuvres publiees pour la 
premiere fois sur son territoire, ou celles de ses ressortis
sants, quel que soit le lieu de la publication de ces ceuvres.

3. Les dispositions de Гаііпёа -1 n’interdisent pas ä un Etat 
contractant d’exiger d’une personne estant en justice 
qu’elle satisfasse, aux fins du proces, aux regies de proce
dure telles que l’assistance du demandeur par un avocat 
exergant dans cet Etat ou le depot par le demandeur d’un 
exemplaire de l’ceuvre aupres du tribunal ou d’un bureau 
administratif ou des deux ä la fois. Toutefois, le fait de ne 
pas satisfaire ä ces exigences n’affecte pas la validitö du 
droit d’auteur. Aucune de ces exigences ne peut etre im- 
posde a un ressortissant d’un autre Etat contractant si eile 
ne l’est pas aux ressortissants de l’Etat dans lequel la 
protection est demandee.

4. Dans chaque Etat contractant doivent etre assures des 
moyens juridiques pour protdger sans formalites les

I ceuvres non publiees des ressortissants des autres Etats 
contractants.

5. Si un Etat contractant accorde plus d’une seule pdriode 
de protection et si la premiere est d’une duree superieure a 
Tun des minimums de temps prevus ä l’article IV de la 
presente Convention, cet Etat a la faculte de ne pas appli- 
quer Гаііпёа 1 du present article en ce qui concerne la 
deuxieme peri ode de protection ainsi que pour les periodes 
suivantes.

Article  IV

1. La duree de la protection de l’ceuvre est reglee par la loi 
de l’Etat contractant ой la protection est demandee confor- 
mdment aux dispositions de l’article II et aux dispositions 
ci-dessous.

2. (a) La duree de protection pour les oeuvres protegees par
la presente Convention ne sera pas inferieure ä une 
Periode comprenant la vie de 1’auteur et vingt-cinq an- 
ndes apres sa mort. Toutefois, 1’Etat contractant qui, a 
la date de l’entree en vigueur de la presente Convention 
sur son territoire, aura restreint се йёіаі, pour certaines 
categories d’oeuvres, a une pöriode саісиіёе ä  partir de 
la premiere publication de 1’oeuvre, aura la faculte de 
maintenir ces derogations ou de les etendre ä d’autres 
categories. Pour toutes ces categories, la durde de pro
tection ne sera pas inferieure ä vingt-cinq anndes a 
compter de la date de la premiere publication.

(b) Tout Etat contractant qui, ä  la date de l’entree en vi
gueur de la presente Convention sur son territoire, ne 
calcule pas la duree de protection sur la base de la vie 
de l’auteur, aura la facultd de calculer cette dur4e de 
protection a compter de la premiere publication de 
l’oeuvre ou, le cas echdant, de l’enregistrement de cette 
ceuvre prealable ä  sa publication; la duree de la protec
tion ne sera pas inferieure ä vingt-cinq annees ä comp
ter de la date de la premiere publication ou, le cas 
echdant, de l’enregistrement de Гоеиѵге ргёаІаЫе ä 
la publication.

(c) Si la legislation de l’Etat contractant prevoit deux ou 
plusieurs pdriodes consecutives de protection, la duree 
de la premiere periode ne sera pas inferieure a la duree 
de l’une des pdriodes minima ddterminee aux lettres (a) 
et (b) ci-dessus.

3. Les dispositions de Гаііпёа 2 ne s’appliquent pas aux 
oeuvres photographiques, ni aux oeuvres des arts appli- 
quds. Toutefois, dans les Etats contractants qui protfegent 
les oeuvres photographiques et, en tant qu’oeuvres artisti- 
ques, les oeuvres des arts apliques, la duree de la protec
tion ne sera pas, pour ces oeuvres, infdrieure ä dix ans.

4. (a) Aucun Etat contractant ne sera tenu d’assurer la pro
tection d’une oeuvre pendant une durüe plus longue que 
celle fixee, pour la categorie dont eile releve, s’il s’agit 
d’une oeuvre non publiee, par la loi de l’Etat contractant 
dont l’auteur est ressortissant, et, s’il s’agit d’une oeuvre 
риЫіёе, par la loi de l’Etat contractant ou cette ceuvre 
a dte риЫіёе pour la ргетіёге fois.

(b) Aux fins de l’application de la lettre (a)* si la lögislation 
d’un Etat contractant prevoit deux ou plusieurs рёгіо- 
des consdcutives de protection, la duree de la protection 
accordee par cet Etat est consideree comme etant la 
somme de ces pdriodes. Toutefois, si pour une raison 
quelconque une oeuvre determinee n’est pas protegee 
par ledit Etat pendant la seconde püriode ou l’une des 
periodes suivantes, les autres Etats contractants ne sont 
pas tenus de protdger cette oeuvre pendant cette seconde 
pdriode ou les periodes suivantes.

5. Aux fins de l’application de Гаііпёа 4, Гоеиѵге d’un ressor
tissant d’un Etat contractant риЫіёе pour la ргетіёге 
fois dans un Etat non contractant sera considdrde comme 
ayant dtd риЫіёе pour la ргетіёге fois dans PEtat- con
tractant dont l’auteur est ressortissant.


